
Type 
Best Manager : Obligation de droit français, 
garantie en capital à l’échéance
Best Manager Tonic : Obligation de droit français 
non garantie en capital, protégée à hauteur de 
35% à l’échéance

Emetteur
SG Option Europe, filiale 
à 100% de la Société Générale

Garantie
Société Générale 
(Moody's Aa2, Standard & Poor’s AA-)

Devise
Euro

Cotation
Bourse du Luxembourg

Règlement/Livraison
Euroclear France

Prix d’émission
99,10 % du Nominal 
Entre le 15/09/06 et le 26/01/07, la valeur de 
marché de l‘obligation progressera régulièrement 
de 99,10 % à 100 %, selon un taux annualisé de 
2,5 %

Best Manager et Best Manager Tonic sont des obligations cotées en Bourse de Luxembourg et constituant des actifs représentatifs d’unités de compte dans un contrat d’assurance vie. Ni Société Générale, ni Inora Life, 
ni Oddo & Cie et sa filiale SOCA, ni Oddo Asset Management, ni Génération Vie ne peuvent être tenus responsables des conséquences financières ou de quelque autre nature que ce soit résultant de l’affectation de 
versements effectués dans le cadre du contrat d’assurance vie sur Best Manager et Best Manager Tonic. Les investisseurs devront procéder à leur propre analyse des risques et devront, si nécessaire, consulter 
préalablement leurs propres conseillers juridiques, financiers, fiscaux, comptables ou tout autre professionnel. Ces produits sont proposés comme actifs représentatifs d’unités de compte dans le cadre d’un contrat 
d’assurance vie et ne constituent pas une offre, une recommandation, une invitation ou acte de démarchage visant à souscrire ou acheter les obligations sous-jacentes qui sont présentées dans cette brochure. Ces 
obligations ne peuvent être diffusées directement ou indirectement dans le public qu’en conformité avec les dispositions des articles L 411-1 et suivants du Code Monétaire et Financier. En particulier, lors de l’affectation 
de versements effectués dans le cadre du contrat d’assurance vie sur l‘obligation Best Manager Tonic, les adhérents audit contrat doivent être conscients d'encourir en certaines circonstances le risque de recevoir une 
valeur de remboursement de leurs versements ainsi effectués inférieure à celle de leurs montants initiaux, et qui peut atteindre 35% du versement initialement effectué.

Les obligations Best Manager et Best Manager Tonic sont des actifs représentatifs d’unités de 
compte dans un contrat d’assurance vie. Cette brochure décrit exclusivement les caractéristiques
techniques et financières des obligations. Cette brochure ne constitue pas une offre d’adhésion au 
contrat d’assurance, ni une offre, une recommandation, une invitation ou un acte de démarchage visant
à souscrire ou acheter les instruments financiers sous-jacents. Les conditions d’adhésion au contrat
d’assurance et de fonctionnement des unités de compte sont détaillées dans les conditions générales
disponibles auprès de Société Oddo Courtage (SOCA).

Société de Gestion de Portefeuille constituée sous la forme d’une Société par Actions 
simplifiée au Capital de 2 102 800 € - Régie par les dispositions de l’article 15
de la loi n°96-597 du 2 juillet 1996 - R.C.S. PARIS 340 902 857
Siège social : 12 boulevard de la Madeleine - 75440 PARIS Cedex 09
OAM - Réseau CGP - Tél. : 33(0)1 44 51 83 06 - Fax. : 33(0)1 44 51 84 25
Oddo Gestion Privée - Tél. : 33(0)1 44 51 89 00 - Fax : 33(0)1 44 51 89 01
Site Web : www.oddoam.fr

Une sélection de 20 actions 
internationales de premier choix

Offres limitées

Période de commercialisation
Du 15/09/2006 au 17/01/2007 sur compte titres. 
Jusqu’au 20/12/2006 dans l'assurance vie avec 
des arbitrages et des versements 
complémentaires possibles jusqu’au 12/01/2007.

Date de fixation du panier
26/01/2007

Date d'échéance
26/01/2017

Coupure
1000 Euros 

Marché secondaire
Société Générale s'engage dans des conditions 
normales de marché, à donner de manière 
quotidienne des prix fermes pendant toute la durée 
de vie de l'obligation avec une fourchette 
achat/vente maximum de 1%.

Code ISIN
Best Manager : FR0010369371
Best Manager Tonic : FR0010369389

Eligibilité aux contrats
Tous les contrats de Génération Vie +  Fipavie
Ingénierie et Dexcapi.

Obligation garantie en capital

Maturité 10 ans

100% capital garanti

Indexation sur la performance 
d’un panier de 20 actions internationales

Libellée en euros

Obligation non garantie en capital

Maturité 10 ans

35% capital protégé

Indexation sur la performance 
d’un panier de 20 actions internationales

Libellée en euros

Banca Intesa SpA Nestle SA
Italie Banque Suisse Consommation courante
Banco Popular Espanol SA Nissan Motor Co Ltd
Espagne Banque Japon Automobile
Deutsche Telekom AG NTT DoCoMo Inc
Allemagne Télécoms Japon Télécoms
Endesa SA RWE AG
Espagne Electricité Allemagne Electricité
Enel SpA Scottish Power PLC
Italie Electricité Royaume-Uni Electricité
ENI SpA Swisscom AG
Italie Pétrole / Gas Suisse Télécoms
France Telecom SA Takeda Pharmaceutical Co Ltd
France Télécoms Japon Santé
Gas Natural SDG SA Telefonica SA
Espagne Pétrole / Gas Espagne Télécoms
HSBC Holdings PLC Tokyo Electric Power Co Inc/The
Royaume-Uni Banque Japon Electricité
Mediaset SpA TUI AG
Italie Médias Allemagne Divertissement

Télécoms
25%

Santé
5%

Pétrole / Gaz
10%

Médias
5%

Electricité
25%

Divertissement
5%

Consommation 
courante

5%

Automobile
5%

Banque
15%

Best Manager Best Manager 
Tonic

&

Société Oddo Courtage Assurances (SOCA) - filiale à 100% de Oddo et Cie
EURL au capital de 160 000 €
R.C.S. Paris 399 735 794- garantie financière et assurance de responsabilité civile 
professionnelle  - conformes au articles L.530.1 et L.530.2 du Code des Assurances
12, Boulevard de La Madeleine, 75440 Paris Cedex 09
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Taux de Rendement 
Annuel

Minimum 10,59%
Moyenne 26,25%
Maximum 39,60%

Taux de Rendement 
Annuel

Minimum 7,62%
Moyenne 18,85%
Maximum 29,84%

Dans plus de 90% des cas4, le taux de rendement annualisé de Best 
Manager aurait été supérieur ou égal à 12% par an.

Dans plus de 80% des cas4, l’investisseur aurait bénéficié d’une indexation 

à la Sélection Best Manager.

1 : Les performances enregistrées par les actions remplacées seront prises en compte dans le calcul des performances des nouvelles actions.
2 : A l’échéance, hors fiscalité applicable et avant frais liés à l’assurance vie.
3 : Les simulations présentées sur ce document sont le résultat d'estimations de Société Générale, Oddo et SOCA à un moment donné, sur la base de paramètres sélectionnés par Société Générale, Oddo et SOCA, de conditions 

de marché à ce moment donné et de données historiques qui ne préjugent en rien de résultats futurs. En conséquence, les chiffres et les prix indiqués dans ce document n’ont qu’une valeur indicative et ne sauraient 
constituer en aucune manière une offre ferme et définitive de la part de Société Générale, Oddo et SOCA.

4 : 4 324 tests ont été réalisés sur des placements similaires à Best Manager et Best Manager TONIC (même durée, même panier de valeurs, même formule de remboursement1…) lancés quotidiennement entre le 1er janvier 
1980 et le 26 juillet 1996 et arrivant à échéance entre le 1er janvier 1990 et le 26 juillet 2006.
Pour la partie manquante de leur historique entre le 1er janvier 1980 et le début de leur cotation, les actions Banco Popular Espanol, Deutsche Telekom, Endesa, Enel, ENI-Ente Nazionale Idrocarburi, France Telecom, Gas
Natural, HSBC Holdings, Mediaset, NTT DoCoMo, Scottish Power, Swisscom et Telefonica ont été remplacées respectivement par Mediobanca, Nortel Networks, Electrabel, E.ON, Exxon Mobil, Motorola, Royal Dutch Shell, 
Barclays, News Corp, Alltel, Consolidated Edison, Telecom Italia et Sprint Nextel.

Remboursement à l’échéance des 10 ans

Best Manager TONIC sera remboursé2 à un niveau de :

220% x (100% + performance finale de Best Manager) – 185%

avec 185% = 120% (remboursement du capital de l’emprunt) 
+ 65% (remboursement des intérêts)

Grâce à son mécanisme exclusif, Best Manager TONIC vous permet 
de bénéficier potentiellement de la performance des 10 meilleures 
actions de la sélection.

Best Manager TONIC est protégé à hauteur de 35%2 de sa valeur 
initiale, à l’échéance.

Des atouts indéniables

Profiter potentiellement d’une exposition exceptionnelle aux 10 actions ayant le mieux performé à
l’issue des 10 années de l’investissement : la Sélection Best Manager.

Profiter d’un Effet Sécurité supplémentaire en limitant la baisse de chacune des actions de la sélection à -50%
par rapport à leur niveau initial.

Accéder avec Best Manager TONIC à un mécanisme comparable à un emprunt interne, consenti à des 
conditions exceptionnelles.

’’

‘‘

Des résultats historiques3 à la hauteur de vos attentes

Dans 95% des cas4, le taux de rendement annualisé de Best Manager 
TONIC aurait été supérieur ou égal à 12% par an.

Dans plus de 80% des cas4, l’investisseur aurait bénéficié d’une indexation 
à la Sélection Best Manager.

Les marchés actions, grâce à leur capacité à générer des rendements 
élevés, ont toujours été très sollicités par les investisseurs. Cependant, 
de nombreux investisseurs demeurent dans l’incertitude concernant une 
hausse régulière et homogène de cette classe d’actifs. 

Un emprunt interne à
Best Manager TONIC
Investir dans Best Manager TONIC équivaut à :

Investir au total 2,2 fois l’apport initial

Bénéficier d’un crédit interne in fine de 120% 
de l’investissement initial, consenti à des 
conditions très favorables

Rembourser in fine l’emprunt interne (120%) 
et les intérêts associés à un taux fixe garanti 
sur 10 ans de 4,42% par an (65%) 

Sinon, l’investisseur bénéficie à l’échéance 
d’une indexation sur 100% de la 
performance1 finale positive du panier 
constitué des 20 actions internationales

Si à l’échéance la valeur du Portefeuille 
de Référence est supérieure ou égale à
sa valeur d’origine, l’investisseur 
bénéficiera d’une indexation sur 100% 
de la performance1 finale de la 
Sélection Best Manager composée des 
10 actions ayant le mieux performé à
l’issue des 10 ans

Portefeuille de Référence
Supérieur à sa valeur d’origine à l’échéance ?

NON

Sélection composée des
20 actions internationales

Sélection Best Manager
« Les 10 meilleures actions »

OUI

Un mécanisme unique et novateur au service de la performance

Best Manager est adossé à une sélection diversifiée de 20 actions internationales. 

A l’échéance, on observe la performance de chacune des actions depuis le lancement. Grâce à l’Effet Sécurité, la 
performance retenue pour chacune des 20 actions ne pourra être inférieure à -50%.

On observe alors la performance du Portefeuille de Référence constitué des 5 actions ayant enregistré les moins 
bonnes performances depuis le lancement parmi les 20 actions de la sélection. L’indexation de l’investisseur aux 
marchés actions dépendra de la valeur de ce Portefeuille de Référence à l’échéance. 

Deux cas sont alors possibles pour déterminer la performance finale de Best Manager :

1 La performance finale est égale à la moyenne des performances du panier depuis l’origine, relevées sur les 20 derniers jours de la période d’investissement. 

Proposition 2 : BEST Manager Tonic

Proposition 1 : BEST Manager

Des résultats historiques3 à la hauteur de vos attentes

2

Remboursement à l’échéance des 10 ans

Best Manager sera remboursé2 à un niveau de :

100% du capital initial + 100% de la performance finale de Best Manager 

Best Manager vous permet de bénéficier d’une garantie du capital, et 
potentiellement de la performance des 10 meilleures actions de la 
sélection.

Dans tous les cas, Best Manager est protégé à hauteur de 100%2 de sa valeur 
initiale, à l’échéance.

2

Oddo Asset Management 
pourra gérer le panier et a 
la possibilité d’en modifier 
la composition à raison de 
2 actions par an1.

Oddo Asset Management 
pourra gérer le panier et a 
la possibilité d’en modifier 
la composition à raison de 
2 actions par an1.


